Intégration de la Loi 25 dans la pratique enseignante en adaptation scolaire et sociale (EASS) : Sécurité et éthique des renseignements sensibles
1. Résumé simple et clair de la Loi 25
La Loi 25 vise essentiellement à mieux protéger les renseignements personnels des citoyens québécois, en particulier à l'ère du numérique. Pour les écoles et les enseignants, le changement le plus important est l'obligation de s'assurer que les données des élèves sont gérées, collectées et conservées de manière sécurisée et transparente.
Objectifs clés pour l'éducation
· Consentement explicite et spécifique : Le consentement d'un élève ou de ses parents pour l'utilisation de données personnelles (notes, évaluations, diagnostics, etc.) doit être demandé de façon claire et distincte pour chaque finalité.
· Sécurité par défaut (Privacy by Default) : Toute nouvelle plateforme, application ou outil pédagogique utilisé par un enseignant doit être configuré par défaut pour offrir le plus haut niveau de confidentialité sans aucune intervention requise de la part de l'utilisateur.
· Gouvernance des données : L'école (le centre de services scolaire) doit désigner une personne responsable de la protection des renseignements personnels (PRPP) et créer un registre des incidents de confidentialité.

2. Impacts sur la formation initiale en EASS
Pour vos étudiants en Adaptation scolaire et sociale (EASS) dans le cours « Réussite éducative et parcours de formation », l'impact est direct, car ils gèrent souvent les données les plus sensibles.
· Dossiers et Diagnostics : Les futurs enseignants doivent comprendre qu'ils traitent des renseignements personnels sensibles (ex. : plans d'intervention, diagnostics de troubles du comportement, résultats d'évaluation, informations familiales).
· Outils numériques : Lors de l'utilisation d'applications ou de logiciels pour le suivi des élèves ou le stockage de données, ils devront s'assurer que ces outils sont validés par le CSS et conformes à la Loi 25. Il est interdit d'utiliser des outils non autorisés pour stocker des données d'élèves.
· Partage des informations : Le partage de données sur les parcours de formation et la réussite éducative (avec des collègues, orthopédagogues, ou autres spécialistes) doit se faire sous des conditions de nécessité absolue et en veillant à la minimisation des données transmises.



3. Vidéo et ressources pédagogiques
· Pour une explication visuelle qui peut être intégrée directement à votre cours, la Commission d'accès à l'information du Québec (CAI) propose des capsules très pertinentes pour le secteur public :
· La Loi 25 : La Loi 25 - YouTube
· Cette vidéo explique notamment les trois phases d'entrée en vigueur de la Loi 25 et les exigences de base en matière de gouvernance et de protection des données, ce qui est essentiel pour que vos étudiants comprennent le contexte légal de leur profession.
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